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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

31 - VENTE D'UN TERRAIN À BÂTIR AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

ZAE LA BELLE JARDINIÈRE II COMMUNE DÉLÉGUÉE
D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  est  compétente  en  matière  d’activité  économique  et
accompagne les entreprises et les projets dans leur implantation et leur développement.

A ce titre, la communauté d’agglomération Le Cotentin a été saisie par la société « LOPES CONTROLE
TECHNIQUE », EURL représentée par Monsieur T. LOPES, en vue de la création d’un centre de contrôle
technique automobile dans le parc d’activités de la Belle Jardinière II  à Cherbourg-en-Cotentin,  sur la
commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville.

Son projet consiste à construire un bâtiment d’une surface de 300 m² composé d’un atelier de 250 m², de
bureaux et d’un local  d’accueil  des clients de 50 m²,  complété par la  réalisation des aménagements
nécessaires à cette activité. En matière d’embauche, M. LOPES prévoit l’embauche d’au moins 3 emplois
en CDI.

A cette fin, la communauté d’agglomération Le Cotentin souhaite acquérir  auprès de la commune la
parcelle 173 AX 339, constituant le dernier lot libre de la zone d’activités (lot n°5) et représentant une
surface de 1 308 m², en vue de la revendre à l’EURL LOPES CONTROLE TECHNIQUE.

Aux  termes  de  l’avis  n°2022-50129-64580  rendu  le  12  septembre  2022  par  le  pôle  d’évaluation
domaniale de la direction immobilière de l’Etat, la valeur vénale des terrains nus de construction du parc
d’activités de la Belle Jardinière II a été fixée entre 13,50 et 18,50 € le mètre carré.

Il  est  proposé  au  conseil  municipal  de  vendre  cette  parcelle  à  la  communauté  d’agglomération
Le Cotentin au prix de 13,50 € HT/m².

Le conseil municipal est invité à :

• accepter la vente au profit de la communauté d’agglomération Le Cotentin du lot n°5 de la zone
d’activités de la Belle Jardinière II au prix de treize euros et cinquante centimes le mètre carré
(13,50 € HT/m²),  correspondant à la  parcelle  173 AZ 339 ;  étant  précisé que les frais  d’acte
notarié seront à la charge de l’acquéreur ;

• autoriser dès à présent la société LOPES CONTROLE TECHNIQUE, ou toute autre personne morale
s’y substituant, à déposer toutes demandes d’autorisations administratives ou études préalables
nécessaires et liées à son projet ;

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer l’acte authentique de
vente et ses annexes à recevoir par l’un des notaires associés de l’étude FONTANET & DUPONT-
MANQUET, exerçant à Cherbourg-en-Cotentin (50130), 4 rue Becquerel ;

• dire que la recette sera inscrite au budget principal.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h21 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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